
du Règlement du Mécanisme supplémentaire du C1RD1, à condition que la 
Partie contestante ou la Partie de P investisseur, mais non les deux, soit partie à 
la Convention du C1RD1; ou

du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI.

Les règles d’arbitrage applicables régiront l’arbitrage, sauf dans la mesure où elles sont 
modifiées par la présente section.

b)

c)

2.

Article G-22 : Conditions préalables à la soumission d'une plainte à l’arbitrage

l. Un investisseur contestant pourra soumettre une plainte à l’arbitrage en vertu de
l’article G-17, uniquement :

s’il consent à l’arbitrage conformément aux procédures établies dans le présent 
accord; et

dans les cas où la plainte porte sur une perte ou un dommage subi par une 
personne ayant des intérêts dans une entreprise de l’autre Partie qui est une 
personne morale qu’il possède ou contrôle directement ou indirectement, si 
lui-même et l’entreprise renoncent à leur droit d’engager ou de poursuivre, 
devant un tribunal judiciaire ou administratif aux termes de la législation d’une 
Partie ou d'une autre procédure de règlement des différends, des procédures se 
rapportant à la mesure de la Partie contestante présumée constituer un 
manquement visé à l’article G-17, à l’exception d’une procédure d'injonction, 
d’une procédure déclaratoire ou d’un autre recours extraordinaire ne supposant 
pas le paiement de dommages-intérêts, entrepris devant un tribunal administratif 
ou judiciaire aux tenues de la législation de la Partie contestante.

Un investisseur contestant pourra soumettre une plainte à l’arbitrage en vertu de 
l'article G-18. uniquement si lui-même et l’entreprise:

consentent à l’arbitrage conformément aux procédures établies dans le présent 
accord; et

renoncent à leur droit d’engager ou de poursuivre, devant un tribunal 
administratif ou judiciaire aux termes de la législation d'une Partie ou d'une 
autre procédure de règlement des différends, des procédures se rapportant à la 
mesure
l’article G-18, à l’exception d’une procédure d’injonction, d’une procédure 
déclaratoire ou d’un autre recours extraordinaire ne supposant pas le paiement 
de dommages-intérêts, entrepris devant un tribunal administratif ou judiciaire 
aux termes de la législation de la Partie contestante.

Le consentement et la renonciation requis par le présent article se feront par écrit, seront 
signifiés à la Partie contestante et seront inclus dans la soumission de la plainte à l’arbitrage.

a)

b)
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a)

b)

de la Partie contestante présumée constituer un manquement visé à

3.
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